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  PROJET DE LOI 

modifiant la loi du 30 novembre 1954 sur les allocations familiales (LAlloc) 

  

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 

vu le projet de loi présenté par le Conseil d’Etat 

vu l’article 63, al. 1 de la Constitution du Canton de Vaud du 14 avril 2003 

décrète 

  Article premier  

La loi du 30 novembre 1954 sur les allocations familiales est modifiée comme 

suit : 

Art. 10 –  Les travailleurs, pour leurs enfants résidant en Suisse, et les travail-

leurs suisses ou ressortissants de l'un des Etats membres de l'Union européenne 

ou de l'Association européenne de libre échange, pour leurs enfants résidant dans 

l'un de ces états, ont droit aux allocations familiales suivantes : 

1. Une allocation pour enfant, de CHF 180.- au moins, dès le mois de la nais-

sance, à la fin du mois au cours duquel l'enfant atteint l'âge de 16 ans. 

2. Une allocation de formation professionnelle, de CHF 250.- au moins, dès le 

mois qui suit le début de la formation ou des études accomplies en Suisse, 

jusqu'à la fin de la formation professionnelle ou desdites études, mais au plus 

tard jusqu'à 25 ans révolus; le droit international demeure toutefois réservé. 

3. Une allocation spéciale de CHF 250.- au moins, dès le mois qui suit l'accom-

plissement des 16 ans lorsque l'enfant est incapable de gagner sa vie au sens 

de la législation fédérale sur l'assurance-invalidité, mais au plus tard jusqu'à 

20 ans révolus. 

4. Une allocation pour famille nombreuse, de CHF 170.- au moins, à l'ayant 

droit défini à l'article 14 qui a plus de deux enfants. Le Conseil d'Etat règle la 

prise en considération des enfants donnant droit à cette allocation. 

5. … 

6. … 

 Art. 10 –  Les travailleurs, pour leurs enfants résidant en Suisse, et les travail-

leurs suisses ou ressortissants de l'un des Etats membres de l'Union européenne 

ou de l'Association européenne de libre échange, pour leurs enfants résidant 

dans l'un de ces états, ont droit aux allocations familiales suivantes : 

1. Une allocation pour enfant, de CHF 200.- au moins, dès le mois de la nais-

sance, à la fin du mois au cours duquel l'enfant atteint l'âge de 16 ans. 

2. Inchangé. 

 

 

3. Inchangé. 

 

 

4. Une allocation pour famille nombreuse, de CHF 145.- au moins, à l'ayant 

droit défini à l'article 14 qui a plus de deux enfants. Le Conseil d'Etat règle 

la prise en considération des enfants donnant droit à cette allocation. 
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2
 Le Conseil d'Etat fixe dans le règlement d'application

A
 à quelles conditions la 

formation professionnelle, les études ou l'incapacité de gain donnent droit aux 

allocations prévues aux chiffres 2 et 3. 

3
 ... 

4
 ... 

5
 L'allocation familiale est versée rétroactivement au plus pour les deux ans qui 

ont précédé la demande, pour autant que les conditions aient été remplies durant 

cette période 

 Al. 2 et 5 : sans changement 

  . 

Art. 10c -  

1
 Le montant de l'allocation familiale est proportionnel au nombre d'heures, de 

jours ou de mois complets de travail. Si, en cas de travail à temps partiel, le nombre 

d'heures de travail n'est pas exactement déterminé, l'arrêté d'application peut fixer 

un autre mode de calcul. 

 Art. 10c -  

1
 Les personnes qui paient des cotisations AVS sur un revenu annuel prove-

nant d'une activité salariée et correspondant au minimum à la moitié du mon-

tant annuel de la rente de vieillesse complète minimale de l'AVS ont droit à 

des allocations entières. 

  1bis
 Les personnes salariées qui ne réalisent pas le revenu annuel prévu à l'ali-

néa 1, ont droit à des allocations versées au pro rata du temps de travail. 

L’article 11, alinéa 2 est réservé. 

2
 Le montant de l'allocation est versé à l'ayant droit, directement ou par le truche-

ment de l'employeur, au moins une fois par mois en cas de travail à temps com-

plet et à des intervalles correspondant en principe à ceux du versement du salaire 

en cas de travail à temps partiel ou temporaire. 

 Al. 2 : sans changement. 

3
 Lorsqu'une personne assume seule la garde de l'enfant, l'allocation complète est 

due si l'ayant droit exerce une activité salariée d'au moins 50 pour cent. Si ce taux 

n'est pas atteint, le mode de calcul fixé à l'alinéa 1 est applicable. 

 Al. 3 : abrogé. 
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  Article 2 

Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution de la présente loi. Il en publiera le 

texte conformément à l’article 84 alinéa 1 lettre a) de la Constitution cantonale 

et en fixera, par voie d’arrêté, la date d’entrée en vigueur. 

  Donné, etc… 

Ainsi adopté, en séance du Conseil d’Etat, à Lausanne, le 

  Le président : Le Chancelier : 
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